
CE QUE VOUS 
DEVEZ SAVOIR 

POUR RÉDUIRE LES 
COÛTS EXCESSIFS 

ET POUR FAIRE 
ACCÈS AUX 

AVANTAGES À 
LAQUELLE VOUS 

AVEZ DROIT.

388 47 60 981

On recoit sur rendez-vous 
de téléphone

388 47 60 981

sportellocasa2014@libero.it

Horaires d'ouverture:
MERC: 12:00/16:00 

JEU: 15:00/18:00

Fondo Europeo per l’integrazione di cittadini di paesi terzi

QU’ELLES SONT 
LES AIDES POUR 
ÉVITER QUE LA 

MAISON 
DEVIENT UN 
PROBLÈME

 Materiale promozionale tradotto nell’ambito del progetto “C’è 
posto posto per te". Progetto finanziato dal Fondo Europeo per 

l'Integrazione dei cittadini dei Paesi terzi.



A QUI JE 
PEUT 

M’ADRESSER 
POUR… La réduction du montant de 

l'abonnement de la ligne 
téléphonique
Prix subventionnés pour les familles 
et les péronés dans des conditions de 
besoin particulier.

L'exonération de la taxe RAI 
Possibilité pour les personnes âgées 
et les personnes avec un revenu bas 
de demander l'exonération du 
paiement de la taxe RAI.

La contribution régionale à la 
location
Remboursement d'une partie des 
dépenses engagées pour la location.

Les appels à l'accès au 
logement social 
Possibilité d'accès aux bâtiments de 
logements sociaux publiques  s'il est 
en possession  des conditions 
spécifiques. 

Le fonctionnement de la 
procédure de vidage
informations sur le processus de 
vidage, les actions que vous devez 
mettre en place suite à l'avis de 
vidage, le temps suffisant.

La suspension du paiement de 
la tranche du prêt 
Dans certaines conditions, il est 
possible de demander la suspension 
du paiement des versements du prêt 
pour une courte période de temps, 
ce qui est utile pour permettre de 
dépassé un moment  
particulièrement difficile.

Conseils de professionnels 
expérimentés
Possibilité d'être mis en contact avec 
les associations de locataires et des 
propriétaires, des services d’usure 
consultatif, avocats / comptables et 
d'obtenir des éclaircissements en ce 
qui concerne les droits et devoirs des 
parties concernées dans les contrats 
de location.

La carte sociale 
La carte d’ achats rechargeables que 
les familles avec enfants de moins de 
trois ans et les personnes âgées (plus 
de 65) qui ont des exigences, peuvent 
l’ utiliser pour les courses 
alimentaires, la santé et le paiement 
des factures d'électricité et de gaz.

Le Bonus électricité et gaz 
Réduction sur les factures pour les 
titulaires des usages domestiques.

Le rééchelonnement des 
factures relatifs aux services  
La possibilité de payer votre facture 
en plusieurs versements en cas de 
difficulté à soutenir la totalité du 
montant à la fois.

Contribution au paiement de 
la facture du service de l'eau  
Aide économique pour soutenir le 
paiement de la facture d'eau.

Les facilités de paiement des 
taxes sur les déchets
Possibilité d'avoir  une réduction, un 
remboursement ou un paiement 
échelonné du montant à payer à sa 
commune de résidence.


